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FORMATION POST-PERMIS B 

RENDEZ-VOUS 
 

 

Suite au décret du 03/08/2018 n°2018-715 les conducteurs novices (entre le 6eme et le 12eme mois après 
l'obtention de leur permis) ont la possibilité de faire des stages de formation post-permis au sein de notre 
établissement. 
 

• Le déroulement des stages 
 
Ces formations comprennent des phases de conduite et d’animation en salle ou uniquement des ateliers 
en salle. 
Les stagiaires seront formés à partir de cas concrets centrés sur les thèmes de la vitesse, de l’alcool, de 
la fatigue et de la vigilance. 
Les évolutions en matière de réglementation, d’infrastructures et de techniques automobiles sont  
également traitées. 
 

• Objectifs 
 
Ces stages permettent d’échanger sur son expérience de la conduite, d’appréhender les difficultés et de 
savoir y faire face et d'améliorer ses points faibles. 
 
.Réduction de la période probatoire 
 
Sur la base du volontariat, les jeunes conducteurs qui acceptent de suivre cette formation, verront leur 
période probatoire raccourcie : 
 
-Dans le cadre de la formation traditionnelle ou supervisée, réduction de 1 année et leur permis sera 
majoré de 2 points la première année. 
 
-Dans le cadre de la formation en conduite accompagnée, réduction de 2 ans à 6 mois et permis majoré 
de 3 points la première année. 
 
 

 

 

 

 


